
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Territoire De Luneville 
A Baccarat 

***** 
SEANCE DU 22 MAI 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

79 55 55 

  
+ 12 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

16 mai 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-deux mai à vingt heures trente, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu à la 
Salle Polyvalente de Marainviller (10 rue de Lunéville), sous la 
présidence de Bruno MINUTIELLO, Président. 
 
Présents : Rose-Marie FALQUE, Martial BANNEROT, Jocelyne 
CAREL, Yvette COUDRAY, Christian GEX, Laurent KUREK, Bruno 
MINUTIELLO, Bernard MICLO, Cédric PERRIN, Jacques 
DEWAELE, Marie-Josèphe GEORGES, Catherine LOY, Fabien 
KREMER, Jean-Paul FRANCOIS, François GENAY, Philippe 
SCHAEFFER, Alain THIERY, Marie-Lucie HENRY, Gérald 
FRANCOIS, Michel GRAVIER, Gaël THIRION, Bernard GENAY, 
Hervé BERTRAND, Barbara BERTOZZI-BIEVELOT, Michel 
BOESCH, Frédéric BREGEARD, Ludovic CHAUMET, Pierre-Jean 
COURBEY, Joëlle DI SANGRO, Christian FLAVENOT, François 
FRASNIER, Jonathan HAUVILLER, Alexandra HUGO, Pascal 
L'HUILLIER, Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX, Catherine 
PAILLARD, Laurie PÉRISSÉ, Benoît TALLOT, Thibault VALOIS, 
Marie VIROUX, Edouard BABEL, Jean-Michel TRICOTEAUX, 
Matthieu SIGIEL, Alain FORTIER, Grégory GERARDOT, Bertrand 
SCHULTHEISS, Gérard RITZ, Dominique GEORGE, Dominique 
ROBERT, Dominique ALISON, Francine GARNIER, Ludwig 
MISCHLER, Pascal MARCHAL, Audrey FINANCE, Joël DONATIN. 
 
Absents : Michel JACQUOT, Michèle MATHIEU, Thierry BIET, 
Stéphane DECUGIS, Etienne MAIRE, Christelle VIVOT, Frédéric 
PRIVET, Ludivine GEANT, Murielle GRIFFOUL, Valérie DIDIER, 
Jacques LAMBLIN, Colette MANSUY. 

 
Représentés : Didier COLIN pouvoir donné à Martial BANNEROT, 
Sabine TIHA pouvoir donné à Yvette COUDRAY, Christine 
L'HUILLIER pouvoir donné à Jacques DEWAELE, Serge DESCLE 
pouvoir donné à Jean-Michel TRICOTEAUX, Claude BAILLY 
pouvoir donné à Christian FLAVENOT, Gérald BARDOT pouvoir 
donné à Frédéric BREGEARD, Anne-Marie DI MARINO pouvoir 
donné à Barbara BERTOZZI-BIEVELOT, Virginie GENOT pouvoir 
donné à Ludovic CHAUMET, Catherine LAURAIN pouvoir donné à 
François FRASNIER, Caroline THOMAS pouvoir donné à Bruno 
MINUTIELLO, Jean-Luc DEMANGE pouvoir donné à Alain 
FORTIER, Jacques PISTER pouvoir donné à Christian GEX, 
Christine THOMAS titulaire de Grégory GERARDOT, Jean-Marie 
LARDIN titulaire de Dominique ALISON. 
 
Monsieur Alain FORTIER a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : TOURISME – Caution vélos camping 
Rapporteur : Bruno MINUTIELLO 
N° de délibération : 2025_089 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

55 12 67 0 0 0 

 
 

Dans le cadre de sa stratégie de développement durable et de soutien au tourisme local, la 
Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat (CCTLB) entend renforcer son 
engagement en faveur de la mobilité douce et de la valorisation de son patrimoine naturel. 
  
À ce titre, elle dispose actuellement d’un stock de vélos issu de l’ancien dispositif « Vélo’s Cool ». Il 
est donc apparu opportun de lui donner une nouvelle vocation, en cohérence avec les objectifs 
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d’attractivité touristique, de sobriété énergétique et de transition écologique portés par la 
collectivité. 
  

Le camping communautaire des Bosquets, situé à Lunéville, constitue un lieu privilégié pour 
expérimenter et promouvoir ce type de service. En proposant aux campeurs la mise à disposition 
gratuite de vélos pendant la durée de leur séjour, la CCTLB favorise les déplacements doux, limite 
l’usage de la voiture sur le territoire et renforce l’image éco-responsable du site. 

  
Ce dispositif, fondé sur la gratuité, incarne une volonté d’accessibilité pour tous et s’inscrit 
pleinement dans une politique de tourisme social et durable. Il participe également à la 
dynamisation de l’offre touristique du territoire en incitant à la découverte du patrimoine local à 
vélo dans une logique respectueuse de l’environnement. 
  

Afin d’assurer le bon usage du matériel et d’en garantir la restitution, une caution fixée à 80 € sera 
demandée aux usagers. 
  
  
Le Conseil Communautaire, après avis du Bureau, à l'unanimité, 
  
Considérant la nécessité de valoriser les équipements communautaires existants, 

Considérant la volonté de la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat de 
promouvoir la mobilité douce et d’ancrer son action dans une démarche de développement durable, 
Considérant l'intérêt d’enrichir l’offre de services proposée au sein du camping communautaire des 
Bosquets, 
  

• Décide d’instaurer un service de mise à disposition gratuite de 10 vélos au bénéfice des 
campeurs séjournant au camping des Bosquets à Lunéville ; 

• Décide de fixer à 80 € le montant de la caution exigée pour l’utilisation d’un vélo pendant la 
durée du séjour. 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Bruno MINUTIELLO, Président 
 

[[[signature1]]] 
 

 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Bruno MINUTIELLO
2025.05.27 14:07:18 +0200
Ref:8817565-13254260-1-D
Signature numérique
le Président
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